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Par le renresentant permanent de la Turquie auores de l'OrRani- 
sation des FTations Unies 

Veuillez trouver ci-joint le texte d'une lettre datée du 22 mai 1980 qui vous 
est adressée par M. Nail Atalay, représentant de 1'Etat fédhré turc de Chmt. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer cette lettre 
en tant que document officiel de l'Assemblée &étale, au titre du point 23 de 
la liste pdliminaire, et au Conseil de sécurité. 

L'knbassadeur, 

Représentant wrmanent, 

(Sid) Orhan ERALP 

80-13159 
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ANNEXE 

Lettre datbe du 22 mai 1980. adresabe au Secr&+aire &&ral par M. Nail Atalay 

J'ai l'honneur de vous ccmmuuiquer ci-joint le texte d'une lettre dat6e 
du 6 mai 1960, qui vous est adressée Par Son. Ext. le Dr Kenan Atakol, ministre 
des affaires étrawères de la dbfense et du tourisme de 1'Etat f&dér6 turc de 
Chypre. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer cette lettre en 
tant ouf document officiel de l'Assemblée &nérale, au titre du point 23 de 1s 
liste ~rélirninaire, et du Conseil de sécurit6. 

Le représentant de 1'Etat fédéré 
turc de Chypre, 

(Si:&) Nail .ATAI.AY 
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APPENDICE 

Lettre datée du 6 mai 1960, adressée au Secrétaire gén6ral - 
M. Kcnan Atakol -- 

J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur une nouvelle tentative récente 
de l’administration chypriote ,-recque tendant à supprimer la liberté de dépla- 
cement de la population turque de Chypre en empêchant par des moyens tortueux 
l’appareil loué ?i Sobel-Air de Belgique par les lignes aériennes chypriotes 
turques d’effectuer des liaisons à partir de 1’Etat fgdér6 turc de Chypre. 
Sans aucun doute, cette nouvelle manoeuvre de la partie chypriote pecque vise 
l’un des secteurs vitaux de l’économie chypriote turque, celui des transports, 
et s’efforce de lui porter un coup mortel. 

Comme j’ai déjà eu l’occasion de l’indiquer précédemment, de telles 
activités destructrices, qui 8’ intègrent dans le cadre de l’embargo économique 
global imposé Èi la population chypriote turque par les Chypriotes grecs 
depuis 1974, constituent une violation flagrante de l’Accord Denktas-Kyprianou 
du 19 mai 1979, oil il est dit au point 6 que les Etats des deux parties devront : 

“...s’abstenir de toute action de nature à compromettre l’issue des 
pourparlers, et on attachera une importance sp%ciale 5 l’adoption par les 
deux parties en présence de mesures initiales d’ordre pratique visant à 
promouvoir la bonne volonté, la confiance mutuelle et le retour B une 
situation normale.” 

Pour sa part, la population chypriote turque a pris le plus grand soin de 
ne pas canprancttre Ier perspectives de reprise des pourparlers et a lait montre 
de la bonne volontb nécessaire pour réconcilier Ier deux populations de Chypre; 
heureusement, la partie chypriote grecque s’est l ttaohk i la dertrwtion, 
politique et bconaniqw, de la population chypriote turque, en dapit de l’accord 
mentionnb cidsrnrr. Votre Excellence II~ rend caaptr qw danr ces condition8 
ler chancer de raprire de8 pourparlerm ront -le8 oar oette initiative 
récente a rendu maniferter ler intentiona de la partie chypriote veaqw enver 
les Chypriotes turcs et en ce qui concerne ler perrpectivcrr d’une rolution 
pacifique B Chypre. 

La partie chypriote turque proteste dans les termes le8 plus vbh&nonts contre 
Cet acte provocateur et tient & signifier $ la partie chypriote grecque eue, 
confrontée B; cette attitude inhunaine, elle 8era -ne8 St revoir 8a poritlon 
vis-8-vi.r d’elle de façon a sauvegardar son existence et se8 droits 18gitimer 
B Chypre. 


